
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE MAURICE VELTER N°2 

mardi 25 février 2020 18H15 

Equipe enseignante​ : Mesdames Berdin, Bilro, Baquer, Soulé, Bouhenia, Gogeandeau, Garaude, Pineau, Jeanne, 
Bohn et Leroux ;Messieurs Beaurain et Ricaud. Excusé(e)s : Mesdames Duprey-Letor et Mme Arrillaga 

Conseillère municipale​ : Madame Dufourny 

Représentants de parents d’élèves​ : ​PEEP​ :Mmes Perche, Nègre et Piccirillo, M. Bathedou ;  ​FCPE :​  Mmes Ou, 
Raous et Quillec 

DDEN :​ Mme Chereau, excusée 

*​Préparation de la rentrée 2020/2021. 

A ce jour, 98 futurs CP inscrits en mairie et 68 départs de CM2. Prévision à 404 élèves pour la rentrée (soit + 
32). Ces chiffres évoluent régulièrement, avec des déménagements en entrées ou sorties. A ce jour, la structure 
de l’école ne sera pas modifiée. 

*Liaison avec le collège. 

Les élèves de CM2 se sont rendus au collège Maupassant le 03 février dernier et une réunion d’informations 
aux parents a eu lieu le 25 février. Tout s’est très bien passé mais nous regrettons que la visite ait eu lieu si tôt 
dans l’année. 

Pour le collège Lamartine, la visite des élèves aura lieu plus tard, probablement vers le mois de mai. Nous 
aurons prochainement des informations pour les dates de réunions d’informations aux parents. 

On prévoit 47 élèves pour Maupassant, 20 pour Lamartine et 1 départ hors Houilles. Parmi ces données, 6 
demandes en privé ont été émises à notre connaissance. 

En prévision pour le collège et comme prévu par les programmes, les élèves de CM2 ont bénéficié de quelques 
séances d’allemand et 2 séances de 45 min de portugais.  

Les documents concernant les inscriptions au collège seront fournis aux familles. Le premier arrivera autour du 
10 mars. Les parents seront guidés pas à pas. Vous devez être très attentifs aux mots dans les cahiers de liaison, 
les délais sont parfois très courts. 

*Bilan marché de Noël 

545 euros de bénéfices, un peu moins que l’an passé mais les élèves de CM2 ont cette fois-ci vendu leurs 
productions au marché de Noël de la ville pour le financement de leur voyage, ce qui peut expliquer la baisse. 

*remise des livrets : 

Le livret du second semestre ne sera pas imprimé de manière systématique puisqu’ils sont consultables en 
ligne et téléchargeables. Pour rappel, la procédure de connexion à ​Educonnect ​a été fournie aux parents en 
décembre. Les difficultés rencontrées ont pour certaines pu être résolues par l’école, les autres ont été 
remontées au service compétent. Nous sommes en attente d’un retour. 

Pour les familles qui n’ont pas la possibilité d’y accéder, les livrets pourront être imprimés par l’école à leur 
demande. 

Un mot dans le cahier de liaison indiquera aux parents la mise à disposition du second livret en ligne. 

Entre le 20 mars et le 2 avril, il y aura un petit bilan intermédiaire qui prendra une forme propre à chaque 
enseignant. 



*Projets divers/sorties 

Voyage en Angleterre : ​le projet est à la direction académique, en attente de la validation finale. Les formalités 
administratives dues au changement de pays sont presque réglées. Différentes actions ont été menées (ventes 
de crêpes, cookies, marché de Noël, demande d’aide OCCE) afin de réduire le coût du voyage et aider les 
familles en difficultés pour financer ce projet. Nous soulevons toutefois le problème que pose l’absence d’aide 
financière de la part de la mairie qui existait avant l’établissement des nouveaux rythmes scolaires. 

Une « zumba party » sera organisée le 13 mars 2020. Nous remercions très sincèrement Madame Fossard pour 
sa proposition et son investissement. 

Une réunion d’information aux parents aura lieu ​le 9 mars à 18h15. 

Savoir rouler​ : les dates d’intervention vont bientôt arriver et concerneront toute l’école, sous différentes 
formes. 

Permis piéton/permis internet​ : une première séance de sensibilisation a eu lieu avec le Major Pican. Un travail 
a maintenant lieu en classe et nous attendons les dates de passation des permis. 

Rugby/tennis​ : les classes de CE1, CE2 et CM1 bénéficieront d’un cycle rugby et les CP de tennis, avec un 
tournoi en clôture. Les dates ne sont, à ce jour, pas encore connues. 

Volley-ball : ​les CM2 n’ayant ni rugby ni tennis, auront 3 séances de volley-ball, assurées par le club de 
Sartrouville. 

10 jours pour voir autrement​ : cette année, nous aborderons ce thème à travers des discussions, des idées pour 
s’occuper et contrôler un peu mieux l’usage des écrans. Fin mars. 

Projet handisport​ : en partenariat avec la mairie (cadre du PEDT) et le conseiller pédagogique EPS, nous allons 
sur certaine classe proposer des activités handisports, différentes selon les niveaux. 

Sorties prévues à ce jour ​: les 2 CE1 et CPB à la ferme de Gally, CM1 A et B au musée du Quai Branly, CE2 de 
Mme Jeanne à l’accrobranche et spectacle de théâtre présenté aux parents, CE2A à la maison du Vexin et visite 
à l’école d’un apiculteur, CE2B au musée Fournaise et visite d’un apiculteur et tailleur de pierre, CM1A et CM1C 
au théâtre en anglais, les 3 CP et le CE1B verront un spectacle à l’école sur le recyclage, les 2 CE1 et CPC iront 
au spectacle « Cendrillon »à la salle Cassin et CP/CE1 a une sortie de fin d’année prévue, mais surprise ! 

*Dates diverses. 

Fête de l’école​ : ​vendredi 26 juin au soir​. Proposition des parents d’élèves d’aller vers une fête de l’école 
encore plus éco-citoyenne : buffet orienté vers le recyclable, stands sur ce thème, tombola pas 100% gagnante 
pour éviter le gaspillage des petits jouets plastiques…. Attention, pour que cette fête ait lieu, nous avons 
besoin de parents ! 

Spectacle de fin d’année :​ pas encore de dates définies. 

3​ème​ conseil d’école​ : 9 juin 2020 à 18h15. 

*Le numérique :  

Un nouveau VPI sera prochainement installé salle 205 et nous remercions la mairie pour cette dotation. Ce sera 
le 4​ème​ tableau interactif de l’école. 

L’école est aussi équipée de 15 tablettes, stockées dans un meuble numérique mais plusieurs difficultés se sont 
posées : le meuble est sur roulette et ne peut être déplacé dans les étages, les câbles pour recharger sont déjà 
détériorés, une tablette en panne rendue n’est jamais revenue. Pour une question de sécurité, seuls les 
services de la mairie peuvent installer de nouvelles applications mais c’est assez contraignant en termes 
d’organisation. 



L’école dispose également de la wifi mais qui fonctionne de manière aléatoire. A ce titre, nous demandons s’il 
est possible de câbler toutes les classes afin de pouvoir connecter un PC par câble et non par Wifi ? 

Les PC portables devaient être changés en novembre dernier. A ce jour, pas de changement. Toutefois, deux PC 
fonctionnaient bien. Nous avons donc demandé si nous pouvions garder les anciens PC pour les mettre dans les 
classes non équipées : il y a là un intérêt pédagogique, économique et écologique. Nous sommes sans réponse. 

Le bureau est aussi équipé d’un nouveau PC mais sans lecteur CD, alors que beaucoup de manuels fonctionnent 
avec des CD. Idem salle 203. Pourrions-nous avoir des lecteurs CD pour PC ? 

Nous avons également demandé l’achat d’un vidéoprojecteur mobile qui présente l’avantage d’être petit, 
mobile, planning d’utilisation facile à organiser (contrairement au TNI fixes) et peu coûteux, ainsi qu’une 
enceinte. Nous sommes sans réponse. 

*Coopérative scolaire : 

Elle est utilisée pour financer les sorties, les spectacles, le matériel pour des activités manuelles particulières 
par exemple, l’achat de livres… 

*RASED : 

Trois membres du réseau d’aide sur l’école : une psychologue scolaire (Mme Leménager), un maître à 
dominante relationnelle (Mme Sotet) et un maître à dominante pédagogique (Mme Besombes). 

Plusieurs groupes de besoin ont été pris en charge, principalement en CP et CE1. Quelques CM1 en ont aussi 
bénéficié. 

Il y a aussi une intervention sous forme d’atelier philo en CE2 A et CE1 B. 

*La violence à l’école : 

Plusieurs choses sont mises en place : travail sur l’empathie et les émotions, l’équipe est en train de mener une 
réflexion sur la mise en place d’une échelle de sanctions, en s’appuyant sur « les directives générales pour 
l’établissement du règlement type départemental des écoles maternelles et élémentaires ». Si nous y 
parvenons, cette échelle sera présentée et devra être validée par le conseil d’école lors du vote du règlement 
intérieur. Nous essayons aussi de mettre en place une technique de communication « message clair ». Nous 
nous questionnons aussi sur la mise en place de la médiation par les pairs pour le règlement des petits conflits. 

*Les travaux : 

L’école va demander à la mairie une réunion travaux pour exposer les demandes à plus ou moins long terme, 
notamment l’aménagement du parking, l’augmentation du garage à vélo, l’agrandissement de la salle des 
maitres, la réfection des sols de classe et les problèmes liés à l’informatique. 
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Fin du conseil : 19h45 

 

 

 

 

 

 


